
 
 

Principales décisions 

 

 

Point sur la mise en œuvre de la Feuille de route relative aux maladies non transmissibles (MNT)  

Les participants à la réunion :  

 prennent acte des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Feuille de route relative aux MNT 
dans divers États et Territoires insulaires océaniens, notamment dans les domaines de la lutte 
antitabac, de la fiscalité sur les boissons et aliments néfastes pour la santé, et de la lutte contre 
l’alcoolisme, autant d’avancées obtenues grâce à une fiscalité renforcée, à des actions de 
sensibilisation du grand public et à des mesures de restriction d’accès ; 

 reconnaissent que de nombreux États et Territoires insulaires océaniens appliquent d’ores et déjà 
l’ensemble des interventions essentielles ciblant les MNT (« interventions PEN ») à l’échelon 
national ou infranational, et s’efforcent d’améliorer le suivi des MNT tout en veillant à ce que les 
données relatives aux MNT, recueillies notamment au travers d’enquêtes STEP et d’enquêtes 
hybrides, soient accessibles et disponibles ; 

 reconnaissent la nécessité de poursuivre les efforts engagés, compte tenu de l’ampleur et de 
l’échelle de la crise des MNT ; il s’agira notamment d’accélérer les interventions axées sur la lutte 
antitabac, d’adopter des mesures fiscales de nature à favoriser l’évolution souhaitée des 
comportements, et de promouvoir les interventions efficaces ; 

 conviennent de soumettre chaque année aux directeurs de la santé un rapport actualisé 
d’avancement des interventions en cours à l’aide du tableau de bord de l’Alliance océanienne 
pour le suivi de la lutte contre les MNT. 

 

 

Avancées enregistrées par l'Alliance océanienne pour le suivi de la lutte contre les MNT (Pacific MANA) 

Les participants à la réunion : 

 conviennent de la nécessité d’approfondir les actions menées à l’échelon national pour assurer un 
suivi efficace de l’obésité infantile, en demandant toutefois que l’accent soit mis plus 
généralement sur la santé infantile et non sur le problème de l’obésité en particulier ; 

 prennent acte du fait que le suivi de l'environnement alimentaire – comprenant les prix, la 
disponibilité et l'exposition à la publicité – figure parmi les domaines d'innovation proposés à 
l'Alliance océanienne ; 

 notent que le tableau de bord MANA sur les actions de lutte contre les MNT a été amélioré et 
prévoit désormais le suivi de certaines actions clés, une comparaison avec d’autres tableaux de 
bord existants et la vérification des critères sélectionnés ;  

 demandent l’ajout d’indicateurs intermédiaires relatifs aux connaissances, aux comportements et 
aux pratiques, tout en rappelant qu’un pôle de connaissances a été créé et que ce dernier 
pourrait être sollicité pour assurer la collecte et la diffusion de ce type d’informations ; 
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 soulignent le besoin d’établir un rapport de suivi et d’évaluation intermédiaire tous les cinq ans, 
en complément des enquêtes STEPS ; 

 appellent à une amélioration de la communication entre le secrétariat et les pays au sujet de 
l’Alliance MANA et notamment des questions relatives à sa gouvernance. 

 

 

Registres et statistiques de l’état civil 

Les participants à la réunion :  

 se félicitent des nombreux progrès réalisés à travers la région en matière de collecte et 
d’utilisation des données issues des registres et statistiques de l’état civil ; 

 encouragent les pays à formaliser leurs plans nationaux et à arrêter des objectifs au titre du Cadre 
d’action régional ; 

 appellent à une augmentation des investissements dans l’infrastructure et les systèmes nationaux 
d’information sanitaire, utiles notamment aux fins des registres et statistiques d’état civil. 

 

 

Cadre de suivi du concept des îles-santé 

Les participants à la réunion : 

 adoptent une série d’indicateurs essentiels ;  

 demandent au secrétariat et aux responsables nationaux des systèmes d’information sanitaire 
(dont la prochaine réunion est prévue les 30 mai et 1er juin 2016) de convenir de définitions et de 
sources de données précises pour chaque indicateur essentiel et complémentaire, et de mettre 
au point un mécanisme de suivi adéquat ; 

 conviennent de demander aux directeurs de la santé, en collaboration avec le secrétariat, de 
rédiger le premier rapport annuel au titre du cadre de suivi des îles-santé d’ici l’édition 2017 de la 
Réunion des ministres océaniens de la Santé. 

 

 

Santé reproductive, maternelle, néonatale et infantile 

Les participants à la réunion :  

 prennent note de l’exposé relatif aux approches de prévention du cancer du col de l’utérus ;  

 prennent note des analyses coût-bénéfice en cours appliquées aux différentes méthodes de 
prévention du cancer du col de l’utérus ; 

Le secrétariat s’engage à informer les directeurs océaniens de la santé des résultats de la suite des 
consultations supplémentaires qui seront menées à ce sujet auprès des parties prenantes. 
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Examen du programme élargi de vaccination 

Les participants à la réunion :  

 s’accordent sur le fait que la vaccination constitue un bien public régional dans le domaine de la 
santé et la solution offrant le meilleur rapport coût-efficacité, et soulignent qu’une couverture 
vaccinale restreinte constitue une menace pour tous ; 

 soulignent l’importance de pérenniser les progrès accomplis en matière de vaccination ; 

 appuient l’adoption d’une approche et de normes régionales ; 

 tiennent compte des préférences exprimées par certains pays en faveur d’une approche nationale 
ainsi que des contraintes inhérentes à une extension de la couverture vaccinale ;  

 proposent que le secrétariat présente un point d’information actualisé sur la couverture vaccinale 
dans la région lors de la prochaine réunion des directeurs de la santé, à la lumière des données 
révisées fournies par les pays au cours des douze prochains mois ; 

 proposent également que le secrétariat collabore avec les pays en vue de renforcer la couverture 
vaccinale dans la région. 

 

 

Rôle joué par l’Université nationale des Fidji (FNU) dans l’émergence d’un pool de professionnels de 
santé viable en Océanie 

Les participants à la réunion :  

 notent avec intérêt le rappel du rôle joué par l’École de médecine des Fidji/Université nationale 
des Fidji dans la formation du personnel de santé en Océanie ; 

 prennent note du fait que certains pays souhaitent solliciter la FNU pour que des formations 
soient dispensées sur leur territoire, tout en gardant à l’esprit que de telles formations 
risqueraient de grever les ressources de la FNU ; 

 invitent la FNU à maintenir le dialogue avec les pays membres demandeurs de formations 
nationales, notamment lorsque des financements suffisants sont disponibles ; 

 prennent note du fait que le programme de formation à l’épidémiologie de terrain élaboré 
conjointement par la FNU, la Communauté du Pacifique (CPS), l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) et l’Association océanienne des fonctionnaires des services de santé (PIHOA) sera examiné 
par le conseil d’administration de la FNU en juin pour adoption finale. 

 

 

Possibilités de renforcement des moyens humains dans la région 

Les participants à la réunion : 

 prennent note du projet de l’Université du Pacifique Sud (USP) de créer en 2018 une école de 
santé publique, indépendante de l’école de médecine ; 

 prennent note du fait que cette école proposera des formations de deuxième et troisième cycle 
axées sur le maintien de la santé et sur la prévention des maladies ; 
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 notent l’intention affichée par l’USP de consulter l’ensemble des parties prenantes concernées 
par l’élaboration des programmes afin de s’assurer que ceux-ci répondent véritablement aux 
besoins des pays océaniens ; 

 prennent note du fait que l’USP procédera à la sélection d’une autorité d’accréditation 
compétente en vue d’assurer la qualité de la formation ; 

 prennent également note de la volonté de l’USP de nouer de nouveaux partenariats avec d’autres 
universités et de trouver des accords de reconnaissance mutuelle de crédits avec d’autres 
organismes de formation nationaux. 

 

 

Initiatives régionales et internationales 

Les participants à la réunion prennent note de l’exposé présenté par le Programme de développement des 
Nations Unies (PNUD) portant sur les Objectifs de développement durable 2016-2030. 

 

 

Ressources humaines pour la santé 

Les participants à la réunion : 

 conviennent de la nécessité d’élaborer une normale régionale générique relative aux stages de 
formation afin d’orienter les pays insulaires océaniens et les prestataires de programmes de 
formation professionnelle continue, à la lumière des douze facteurs identifiés comme contribuant 
à la réussite d’un programme de stage ; 

 soutiennent l’idée d’établir une procédure régionale d’agrément, sous réserve de recevoir de plus 
amples informations relatives notamment aux solutions à apporter au problème de la mobilité 
des ressources. Ladite procédure régionale pourrait constituer :  

a) un mécanisme d’assurance qualité ; et 
b) une étape vers un éventuel registre régional des professions médicales. 

 

 

Formations spécialisées et perspectives de carrière offertes au personnel infirmier 

Les participants à la réunion : 

 reconnaissent le besoin de proposer des mécanismes de reconnaissance des compétences, des 
savoirs et des formations du personnel infirmier, et la nécessité d’adopter les politiques et lois 
afférentes au niveau national ; 

 appuient l’idée de créer un espace permettant aux centres d’enseignement infirmier et aux 
représentants du corps infirmier de définir ensemble des normes, des compétences et des 
champs d’exercice génériques, de manière à rendre comparables les formations spécialisées 
offertes au personnel infirmier à l’échelon de la région ; 

 s’accordent sur le fait que les ministres océaniens de la Santé devraient proposer et appuyer la 
création de parcours professionnels dûment rémunérés pour le personnel infirmier qui devra 
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bénéficier par ailleurs de formations parallèles dans des domaines spécialisés (médecine, soins 
infirmiers) ; 

 conviennent que les pays devraient envisager de proposer des bourses d’étude en soins infirmiers 
spécialisés ; 

 reconnaissent les difficultés rencontrées par les plus petits pays insulaires et le besoin de disposer 
d’un personnel infirmier polyvalent et multitâche. 

 

 

Préparation et réponse aux épidémies 

Réseau océanien de surveillance de la santé publique (ROSSP) 

Les participants à la réunion :  

 reconnaissent l’intérêt des activités menées par le ROSSP pour alerter les pays en cas de flambées 
épidémiques ; 

 rappellent l’importance de la surveillance dans la détection de foyers, notamment pour des 
maladies déjà connues dans la région telles que le zika et le chikungunya ; 

 saluent l’intérêt des informations diffusées par le biais des réseaux de surveillance ; 

 conviennent de l’utilité d’élaborer des plans d’urgence en vue de réduire l’impact potentiel des 
flambées épidémiques. 

 

Plan de lutte contre le virus zika en Océanie 

Les participants à la réunion : 

 reconnaissent les graves conséquences d’une flambée de zika sur les systèmes de santé, comme 
en témoigne l’expérience de la Polynésie française et du Samoa ; 

 rappellent le besoin d’établir des stratégies de communication afin de fournir des informations 
précises au grand public et aux médias ; 

 sollicitent de plus amples informations sur le dépistage biologique du zika. 

 

 


